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Avant-propos 
Grâce à la rapidité et à l’efficacité de la mise en œuvre du Plan d’action 
économique du Canada, le pays s’est engagé dans la bonne voie pour sortir 
de la récession économique mondiale, alimenté par l’une des économies 
les plus solides des pays industrialisés.  

En effet, le Canada est un chef de file mondial. Selon des mesures clés 
– la création d’emplois, la croissance économique, la stabilité de son 
secteur financier et le niveau relativement faible de la dette publique –, sa 
performance économique est supérieure à celle des États-Unis et des autres 
pays du Groupe des Sept (G-7). Les faits suivants en témoignent :

•	 Le Canada est le pays du G-7 dont la production a diminué le moins 
au cours de la récession.

•	 Le Canada est le seul pays du G-7 à avoir presque entièrement récupéré 
la perte de production entraînée par la récession.

•	 Le Canada a récupéré les trois quarts des emplois perdus pendant 
la récession. 

•	 Le Canada est le seul pays du G-7 à avoir affiché en mars 2010 une 
augmentation de l’emploi d’une année sur l’autre.

Tant le Fonds monétaire international (FMI) que l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) prévoient que le 
Canada connaîtra la reprise économique la plus vigoureuse de tous les pays 
du G-7 au cours des deux prochaines années.

Ces résultats de calibre mondial ne sont pas le fruit du hasard.

Lorsque le monde a été confronté à la récession économique la plus 
profonde et la plus synchronisée depuis les années 1930, le gouvernement 
du Canada a instauré l’un des plus importants plans de stimulation au sein 
du G-7, le Plan d’action économique du Canada, se servant de tous les 
moyens à sa disposition pour stabiliser l’économie canadienne et redonner 
du travail aux Canadiennes et aux Canadiens.

Le Canada a pu réagir à la crise en position de force grâce à la stabilité de son 
secteur financier, à la bonne santé financière des entreprises et des ménages, 
à l’effet continu des réductions d’impôt de portée générale qu’il avait déjà 
instaurées ainsi qu’à la solidité de sa situation financière.  

Sauf indication contraire, le présent document incorpore les données disponibles jusqu’au 
16 juin 2010 inclusivement, et les taux présentés sont des taux annuels.
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Toutefois, la reprise économique mondiale est fragile et, au pays, trop de 
Canadiens sont encore au chômage. Comme c’est le cas pour cette récession 
qui n’a pas débuté au Canada, notre économie demeure vulnérable aux 
événements qui se déroulent ailleurs dans le monde. Nous devons concerter 
nos efforts pour terminer le travail.  

La présente mise à jour fait le point sur les récents développements 
économiques et financiers au Canada, dans un contexte international.

•	 La première section, « Le Canada trace la voie », compare la performance 
économique du Canada à celle d’autres pays industrialisés.

•	 La deuxième section, « Le Canada est dans la bonne voie », passe en revue 
l’intervention du Canada en réaction à la récession mondiale.

•	 La troisième section, « Terminons le travail », énonce plusieurs priorités 
qui devront être respectées pour assurer la reprise mondiale et prévenir les 
crises à l’avenir.

Le monde remarque le Canada 
Nous devons tirer des leçons des pays qui, de toute évidence, ont pris 
les bonnes mesures. Et notre voisin au Nord vient en tête de cette liste.

— Paul Krugman, The New York Times
Le 31 janvier 2010

Le Canada trace la voie
Au début de la récession mondiale, le Canada bénéficiait de la situation 
financière la plus solide du G-7, ce qui lui a permis d’intervenir rapidement 
et avec vigueur pour stimuler l’économie et appuyer les Canadiens dans les 
pires moments de la récession (graphique 1). Les interventions stratégiques 
décrites dans le Plan d’action économique du Canada constituent l’une des 
plus importantes séries de mesures de stimulation adoptées dans les pays du 
G-7 (graphique 2).

Au début de la récession mondiale, le Canada  
bénéficiait de la situation financière  
la plus solide du G-7 

Graphique 1
Solde budgétaire de l’ensemble des administrations publiques, 2007
% du PIB

Nota – L’ensemble des administrations publiques comprend les administrations nationales et infranationales. 
La moyenne pour le G-7 est calculée selon la parité des pouvoirs d’achat.
Source :  FMI, Fiscal Monitor, mai 2010
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Le Plan d’action économique du Canada demeure  
l’un des plus importants plans de stimulation  
budgétaire mis en œuvre dans les pays du G-7 

Graphique 2
Valeur des mesures de stimulation injectées en 2009 et en 2010
% du PIB
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Mesures annoncées en 2009

Nota – Les estimations du FMI ne prennent pas en compte les prêts consentis par les États, entre autres dans
le secteur de l’automobile. Les données pour le Canada comprennent les mesures de stimulation prises par
les provinces et les territoires, de même que les mesures prévues dans le Plan d’action économique du Canada,
selon les estimations du ministère des Finances du Canada.
Source :  FMI, Fiscal Monitor, mai 2010

Mesures subséquentes

Performance économique solide du Canada
Le Canada a mieux surmonté la récession mondiale que la plupart des autres 
pays industrialisés. En effet, la baisse du produit intérieur brut (PIB) réel y 
a été la moins forte de tous les pays du G-7 pendant la récession (graphique 
3). Ce résultat découle, d’une part, des mesures stratégiques d’envergure 
qu’il a prises et, d’autre part, de ses forces économiques fondamentales, dont 
la stabilité de son secteur financier, la bonne santé financière des entreprises 
et des ménages, l’effet continu des réductions d’impôt déjà annoncées pour 
les entreprises et les ménages et la situation financière solide de tous les 
niveaux de gouvernement.

De tous les pays du G-7, c’est le Canada  
qui a le mieux surmonté la récession mondiale 

Graphique 3
Contraction globale du PIB réel pendant la récession
%

Nota – La contraction globale du PIB dans un pays donné correspond à l’écart entre le pic et le creux du 
PIB réel dans ce pays, soit entre les trimestres suivants : 2e trimestre de 2008 et 3e trimestre de 2009 pour le 
Royaume-Uni; 2e trimestre de 2008 et 2e trimestre de 2009 pour l’Italie; 2e trimestre de 2008 et 1er trimestre 
de 2009 pour la France, l’Allemagne et le Japon; 3e trimestre de 2008 et 2e trimestre de 2009 pour les 
États-Unis; 1e trimestre de 2008 et 2e trimestre de 2009 pour le Canada.

Sources : Statistique Canada; U.S. Bureau of Economic Analysis; Japan Cabinet Of�ce; U.K. Of�ce for 
National Statistics; Deutsche Bundesbank; Institut national de la statistique et des études économiques; 
Istituto nazionale di statistica
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La reprise de l’économie canadienne, qui a débuté au troisième trimestre 
de 2009, a été initiée par une solide remontée de la demande intérieure, 
c’est-à-dire la somme des dépenses de consommation, des entreprises et des 
administrations publiques. Depuis le début de 2009, la demande intérieure 
a augmenté nettement plus vite au Canada que dans tout autre pays du G-7 
(graphique 4). La reprise de la demande intérieure au Canada touche de 
nombreux secteurs de l’économie.

Depuis le début de 2009, la demande intérieure  
a augmenté nettement plus vite au Canada  
que dans tout autre pays du G-7 

Graphique 4
Hausse de la demande intérieure �nale réelle, 
du 1er trimestre de 2009 au 1er trimestre de 2010 
%      

Sources : Statistique Canada; U.S. Bureau of Economic Analysis; Japan Cabinet Office; U.K. Office for 
National Statistics; Deutsche Bundesbank; Institut national de la statistique et des études économiques; 
Istituto nazionale di statistica; calculs du ministère des Finances
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Le monde remarque le Canada 
La récession a été moins marquée – et la reprise, plus forte – au 
Canada que dans d’autres pays du G-7 comme les États-Unis et le 
Royaume-Uni, où la croissance reste anémique et la reprise, hésitante.

— The Wall Street Journal
Le 2 juin 2010

En raison de la solide performance de l’économie canadienne, tant au cours 
de la récession que de la reprise actuelle, la production est pratiquement 
revenue à son niveau d’avant la récession. Le Canada est le seul pays du G-7 
à avoir récupéré presque toute la production perdue au cours de la récession 
(graphique 5).

L’activité économique au Canada est presque revenue  
à ce qu’elle était avant la récession – il s’agit là  
du meilleur résultat au sein du G-7 
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Graphique 5
Variation du PIB réel depuis le sommet 
atteint avant la récession 
%      

Sources : Statistique Canada; U.S. Bureau of Economic Analysis; Japan Cabinet Office; U.K. Office 
for National Statistics; Deutsche Bundesbank; Institut national de la statistique et des études 
économiques; Istituto nazionale di statistica   
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La solide reprise de l’économie canadienne a aussi appuyé le redressement 
du marché du travail au Canada. Depuis juillet 2009, l’emploi a augmenté 
de près de 310 000, sous l’effet d’une hausse dans toutes les régions du pays 
et de nombreux secteurs de l’économie. C’est ainsi que les trois quarts des 
emplois perdus lors de la récession ont été récupérés. En comparaison, aux 
États-Unis, les pertes d’emplois ont été, toutes proportions gardées, plus de 
quatre fois supérieures à celles du Canada et le nombre d’emplois récupérés 
jusqu’ici est moins élevé (graphique 6). Le Canada est le seul pays du G-7 où 
l’emploi a progressé en mars 2010 comparativement à la même période de 
l’année précédente (graphique 7). Sous l’effet de cette hausse de l’emploi,  
le taux de chômage au Canada a baissé à 8,1 % par rapport à un sommet de 
8,7 %. Ce taux demeure toutefois trop élevé.

Le marché du travail a beaucoup mieux résisté  
au Canada qu’aux États-Unis 

Graphique 6
Emploi total
Indice : janvier 2005 = 100
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Les trois quarts 
des emplois perdus 
au Canada ont 
été récupérés

Le Canada est le seul pays du G-7 où l’emploi  
a progressé d’une année à l’autre en mars 2010 

Graphique 7
Variation de l’emploi total sur 12 mois 
(de mars 2009 à mars 2010) 
%      

Nota – Variation de mars 2009 à décembre 2009 pour la France et l’Italie.

Sources : Statistique Canada; U.S. Bureau of Labor Statistics; Japan Ministry of Health, Labour and Welfare; 
U.K. Office for National Statistics; Deutsche Bundesbank; Institut national de la statistique et des études 
économiques; Istituto nazionale di statistica  
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Stabilité du secteur financier du Canada
Les banques et les autres institutions financières du Canada étaient mieux 
capitalisées et recouraient moins à l’effet de levier que celles des autres pays 
au début de la récession mondiale, notamment en raison d’un solide cadre 
de surveillance et de réglementation financières (graphique 8). Le Forum 
économique mondial a indiqué que le système financier du Canada était le 
plus solide au monde, et ce, deux années de suite. De plus, le FMI a signalé 
que notre secteur financier a fait preuve d’une stabilité remarquable face aux 
perturbations qui ont secoué le monde entier, grâce en grande partie à une 
supervision et une réglementation solides1.

Le système bancaire canadien demeure  
l’un des plus solides au monde  

Graphique 8
Ratios de levier �nancier
des banques

actifs en multiple des capitaux propres 

Solidité des banques
indice de 1 = les banques sont insolvables et
pourraient nécessiter l’aide de l’État; indice
de 7 = les banques sont généralement saines,
tout comme leurs bilans 
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Nota – Selon les données relatives aux six grandes
banques canadiennes, à sept grandes banques de
la zone euro, à six grandes banques du Royaume-Uni
et à cinq grandes banques d’investissement des
États-Unis. Les données canadiennes sont fondées
sur le ratio réglementaire des actifs (dont certains 
postes hors bilan) au montant ajusté des fonds 
propres de catégorie 1 et 2. Pour les autres pays, 
le levier �nancier est le ratio des actifs au bilan 
aux capitaux propres. Données en date du 
2e trimestre de 2008.
Source : Banque du Canada
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1 FMI, Canada: 2009 Article IV Consultation, mai 2009.

Bonne santé financière des entreprises et des ménages
Avant le début de la récession mondiale, les entreprises non financières du 
Canada étaient elles aussi en très bonne santé et elles sont sorties plus fortes 
de la période de ralentissement que celles de nombreuses autres économies 
avancées. Les ratios de la dette aux capitaux propres des sociétés au Canada, 
notamment, étaient très faibles au début de la récession, et ils ont beaucoup 
moins augmenté que dans d’autres pays depuis le début de la crise financière, 
sous le coup d’une moins grande dépendance envers les emprunts durant 
les dernières années ainsi que de la diminution moins marquée des cours 
des actions canadiennes pendant la récession qu’ailleurs dans le monde 
(graphique 9).

Les bilans des sociétés demeurent  
solides au Canada 

Graphique 9
Ratio de la dette au capitaux propres 
des entreprises non �nancières 
Ratio
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La situation financière des ménages est également solide, ayant enregistré 
des améliorations constantes au cours des années antérieures à la récession. 
La valeur nette des ménages (en proportion du revenu disponible) 
atteignait des sommets inégalés avant la récession. En outre, en raison de 
la prudence des banques canadiennes, des ménages et des organismes de 
réglementation, le Canada est entré en récession sans être aux prises avec le 
genre de déséquilibre très marqué du marché du logement qui existait dans 
un grand nombre d’économies avancées, de sorte que le prix des maisons 
et la valeur nette des ménages ont beaucoup moins diminué au Canada que 
dans de nombreux autres pays pendant la récession. De fait, la valeur nette 
des ménages est plus de six fois supérieure au revenu disponible, ce qui est 
nettement plus élevé qu’aux États-Unis (graphique 10). 

La valeur nette des ménages est largement  
supérieure au Canada qu’aux États-Unis 

Graphique 10
Valeur nette des ménages
% du revenu personnel disponible
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Sources : Statistique Canada; Réserve fédérale des États-Unis; calculs du ministère des Finances

Canada
É.-U.

Consolidation de l’avantage fiscal canadien
Le gouvernement prend des mesures pour consolider l’avantage du Canada 
au chapitre de la fiscalité des entreprises afin de soutenir l’investissement, 
la création d’emplois et la croissance dans tous les secteurs de l’économie. 
Cette année, le taux global d’imposition des nouveaux investissements 
des entreprises du Canada sera le moins élevé des pays du G-7. L’avantage 
fiscal du Canada ira en croissant puisque le taux d’imposition du revenu des 
sociétés continuera de diminuer jusqu’en 2012 (graphique 11). À pareille 
date, le Canada appliquera aussi le taux d’imposition des sociétés prévu par 
la loi le plus bas du G-7.

Le Canada vient en tête du G-7 avec  
le taux d’imposition le plus bas sur les  
nouveaux investissements des entreprises 

Graphique 11
Taux d’imposition des nouveaux investissements 
des entreprises, 2012
%      

Nota – Le graphique montre le taux effectif marginal d’imposition des nouveaux investissements 
des entreprises et comprend les mesures annoncées au 30 avril 2010. Il ne comprend pas le secteur 
des ressources et le secteur �nancier ni les dispositions �scales liées à la recherche et au développement.

Source : Ministère des Finances  
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Situation financière solide
Le Canada a pu réagir avec rapidité et vigueur à la récession par un ensemble 
vaste et complet de mesures de stimulation sans que cela compromette la 
situation financière à long terme du pays.

La situation financière du Canada est reconnue comme étant l’une des 
plus solides au monde. Le Canada est le seul pays du G-7 à avoir affiché 
constamment des excédents dans les années ayant précédé la récession 
mondiale. En 2007, l’ensemble des administrations publiques du Canada 
ont dégagé un excédent de 1,6 % du PIB, alors que le ratio moyen du déficit 
au PIB du G-7 atteignait 2,1 %. Cette année, le FMI estime que l’ensemble 
des administrations publiques du Canada afficheront un déficit de 5,2 % du 
PIB, soit environ la moitié du déficit moyen dans les pays du G-7. Il s’attend 
en outre à ce que le Canada soit le seul pays du G-7 à dégager un excédent 
d’ici 2015, alors que pour les pays du G-7, il prévoit un déficit moyen de 
l’ensemble des administrations publiques de 5,4 % du PIB à cette date 
(graphique 12).

Les excédents successifs enregistrés au cours des années ayant précédé 
la récession ont servi à réduire le fardeau de la dette nette de l’ensemble 
des administrations publiques. Le ratio de la dette nette au PIB s’établissait 
à 23,1 % au Canada en 2007, soit moins de la demie que la moyenne 
du G-7 (53,0 %). Selon les prévisions du FMI, en 2015, ce ratio sera de 30,7 % 
au Canada, comparativement à 85,5 % aux États-Unis (graphique 13). De 
plus, le Canada devrait être le seul pays du G-7 à replacer son ratio de la 
dette nette au PIB sur une trajectoire descendante au cours de cette période, 
renforçant ainsi encore plus son avantage financier.

Le FMI prévoit que le Canada sera le seul pays  
du G-7 à dégager un excédent en 2015 

Nota – La moyenne pour le G-7 est calculée selon la parité des pouvoirs d’achat.
Source : FMI, Fiscal Monitor, mai 2010

Graphique 12
Prévisions des soldes budgétaires de l’ensemble 
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La situation financière du Canada restera  
la plus solide du G-7 
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Graphique 13
Dette nette prévue de l’ensemble des administrations publiques

% du PIB

Source : FMI, Fiscal Monitor, mai 2010
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Le monde remarque le Canada 
Le Canada profite des saines politiques adoptées antérieurement, 
même si les échanges commerciaux ont été sérieusement touchés… 
en raison de la situation de son voisin du Sud.

— Pier Carlo Padoan, économiste en chef de l’OCDE 
Le 8 avril 2010

Le Canada devrait enregistrer la meilleure performance 
économique du G-7
En raison des solides facteurs économiques fondamentaux du Canada,  
le FMI et l’OCDE s’attendent à ce que le Canada enregistre la plus forte 
croissance des pays du G-7 au cours des deux prochaines années  
(graphique 14). 

Le Canada devrait enregistrer la plus forte  
croissance des pays du G-7 au cours des deux  
prochaines années 

Graphique 14
Perspectives de l’OCDE concernant la croissance 
du PIB réel dans les pays du G-7
%      

Source : Perspectives économiques de l’OCDE, nº 87 (mai 2010)
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Le Canada est dans la bonne voie
Le gouvernement du Canada a instauré des mesures stratégiques 
d’envergure pour faire face à la crise financière et à la récession mondiales, en 
recourant à tous les outils dont il disposait pour soutenir les Canadiens et les 
efforts globaux du G-20 visant à stabiliser l’économie mondiale.

Le monde remarque le Canada 
[…] l’important programme de stimulation économique du Canada 
et l’assouplissement sans précédent de sa politique monétaire 
soutiennent la demande intérieure. Dans ce contexte, l’économie du 
Canada est relativement bien placée pour reprendre son expansion, 
d’autant plus que les bilans des ménages et des institutions financières 
y sont plus solides que dans de nombreux autres pays.  

– FMI 
Le 12 novembre 2009

Le Plan d’action économique du Canada est une initiative d’une durée de 
deux ans, assortie d’un budget de 62 milliards de dollars, ou 4 % du PIB, 
qui vise à protéger et à créer des emplois dans un contexte marqué par la 
récession mondiale (tableau 1). Au cours de la première année du Plan 
d’action (2009-2010), le gouvernement a consacré 28 milliards aux mesures 
de stimulation prises pour soutenir l’économie ainsi que les Canadiens. Il 
met en œuvre actuellement les mesures de la deuxième année de ce plan, 
dont le financement fédéral atteindra 19 milliards en 2010-2011. Comme 
il l’indiquait dans le Cinquième rapport aux Canadiens, paru en mars 2010, 
le gouvernement a déjà engagé 92 % des fonds prévus pour 2010-2011.

Le Plan d’action économique constitue un investissement immédiat dans  
la création d’emplois et un investissement dans la croissance à long terme  
du pays. Le Plan d’action :

•	 Réduit le fardeau fiscal des Canadiens : Il accorde aux Canadiens des 
allégements importants et permanents de l’impôt sur le revenu, et fait en 
sorte que les entreprises canadiennes soient assujetties au plus faible taux 
global d’imposition des nouveaux investissements parmi les principaux 
pays industrialisés.

•	 Vient en aide aux chômeurs : Il bonifie les prestations d’assurance-
emploi afin de soutenir les Canadiens qui ont perdu leur emploi, et 
offre la formation requise afin de les aider à acquérir les compétences 
dont ils ont besoin pour trouver de nouveaux emplois. Cela comprend 
l’offre de prestations supplémentaires aux travailleurs de longue date. 
Le gouvernement a également adopté des mesures en vue d’accorder  
un soutien additionnel aux travailleurs autonomes.

•	 Bâtit l’infrastructure pour créer des emplois : Il octroie de nouveaux 
fonds au titre de l’infrastructure et du logement afin de créer des emplois 
partout au pays et de garantir qu’à la fin du ralentissement économique, 
le Canada soit doté d’une infrastructure plus moderne et plus écologique, 
ainsi que d’une plus grande capacité de fournir des logements abordables 
aux Canadiens à faible revenu. Ces projets avancent et profitent tant aux 
travailleurs qu’à l’ensemble de l’économie du pays.

•	 Crée l’économie de demain : Il améliore l’infrastructure des collèges, des 
universités, des laboratoires fédéraux et des établissements de recherche, 
accroît l’appui aux étudiants des cycles supérieurs et aux stagiaires, et 
soutient le leadership en recherche et en technologie au Canada.

•	 Appuie les industries et les collectivités : Il appuie les économies locales 
et protège les emplois dans les régions, les collectivités et les secteurs qui 
ont été les plus durement touchés par le ralentissement de l’économie.

Outre les mesures indiquées au tableau 1, le gouvernement a prévu des 
fonds à hauteur de 200 milliards de dollars dans le Cadre de financement 
exceptionnel pour soutenir les prêts aux consommateurs et aux entreprises. 
De plus, la Banque du Canada a réduit son taux directeur de 425 points  
de base entre juillet 2007 et avril 2009. 
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Tableau 1

Le Plan d’action économique du Canada
2009-2010 2010-2011 Total

(M$, selon la comptabilité de caisse)

Réduire le fardeau fiscal des Canadiens 3 020 3 180 6 200

Venir en aide aux chômeurs 2 852 4 167 7 019

Bâtir l’infrastructure pour créer des emplois 8 312 7 696 16 007

Créer l’économie de demain 2 139 1 880 4 018

Appuyer les industries et les collectivités 11 768 2 231 13 998

Total des mesures de stimulation fédérales 28 090 19 152 47 242

Mesures prévues des provinces 
et des territoires 8 441 5 978 14 419

Total des mesures de stimulation 
du Plan d’action économique 36 531 25 131 61 661

Nota – Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

Source : Budget de 2010

Le Plan d’action économique du Canada vise à redonner du travail 
aux Canadiens à court terme, ainsi qu’à réduire les impôts, bâtir des 
infrastructures et investir dans les compétences et la formation afin d’assurer 
la prospérité à long terme. 

Pour aider les Canadiens les plus durement touchés par le ralentissement de 
l’économie mondiale, le Plan d’action économique du Canada prévoit :  

•	 la bonification des prestations d’assurance-emploi, le gel des taux de 
cotisation de l’assurance-emploi et des réductions de l’impôt sur le revenu 
des particuliers; 

•	 le versement de cinq semaines de prestations additionnelles aux chômeurs, 
ainsi que des mesures de partage du travail et de protection des salariés; 

•	 le versement, aux travailleurs de longue date, de prestations d’assurance-
emploi sur une plus longue période, pour leur permettre de suivre une 
formation à long terme dans le cadre de l’Initiative d’aide à la transition 
de carrière;

•	 un soutien accru pour les travailleurs âgés des collectivités vulnérables, 
dans le cadre de l’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés;

•	 l’admissibilité, pour la première fois, des travailleurs autonomes aux 
prestations spéciales d’assurance-emploi, comme les prestations parentales 
et les prestations de maternité, de maladie et de compassion; 

•	 des investissements dans les compétences et la formation des Autochtones 
afin de créer des emplois dans leurs collectivités; 

•	 plus de 30 mesures d’allégement fiscal, y compris les mesures contenues 
dans le budget pour l’emploi et la croissance; 

•	 des mesures qui allégeront le fardeau fiscal des familles et des entreprises 
canadiennes et dont la valeur s’établit à plus de 20 milliards de dollars 
pour 2008-2009 et les cinq exercices suivants. 

Le budget pour la croissance et l’emploi prend appui sur ces initiatives afin 
de soutenir l’emploi étudiant ainsi que les jeunes défavorisés, et il élargit le 
fructueux programme de partage du travail en prolongeant les accords de 
partage du travail de 26 semaines, jusqu’à concurrence de 78 semaines. 

Afin de créer de l’emploi et de replacer le Canada sur la voie de la prospérité 
à long terme, le Plan d’action économique du Canada prévoit : 

•	 des investissements sans précédent dans l’infrastructure du Canada, 
le soutien de la recherche et développement, et une aide pour les 
collectivités les plus touchées par le ralentissement; 

•	 la modernisation d’une vaste gamme d’infrastructures, y compris des 
routes, des ponts, le transport en commun, des parcs et des installations 
de traitement de l’eau, et une aide à l’accession à la propriété, la 
stimulation du secteur du logement et l’amélioration du logement partout 
au Canada;   

•	 le soutien de l’éducation et de la recherche postsecondaires, et d’autres 
investissements à l’appui des sciences et de la technologie et de la 
protection de l’environnement; 

•	 la création de l’Agence fédérale de développement économique pour le 
Sud de l’Ontario et de l’Agence de développement économique du Nord, 
à l’appui du développement économique dans ces régions importantes; 

•	 des investissements dans le secteur agricole canadien, dans le cadre du 
Programme Agri-flexibilité et du Programme d’amélioration de l’abattage. 

Le budget pour la croissance et l’emploi met aussi l’accent sur la mise 
en place de solides assises économiques. Il prévoit une réduction 
substantielle des droits de douane pour le secteur manufacturier, des fonds 
additionnels pour les chercheurs, les universités et les collèges canadiens, 
des améliorations du régime fiscal ainsi que la poursuite des efforts visant 
à réduire la paperasserie.



24 25

Le leadership économique mondial du Canada

Dans l’ensemble, ces initiatives ont permis de stabiliser l’économie 
canadienne, de redonner du travail aux Canadiens et de placer le pays 
sur la voie de la prospérité à long terme.   

Le monde remarque le Canada 
La résilience du Canada témoigne de la solidité et de la crédibilité des 
structures qui sous-tendent sa politique économique et qui ont permis 
au pays de réagir de façon anticipatoire à la crise mondiale.

– FMI 
Le 12 novembre 2009

Le Plan d’action économique a contribué à soutenir  
la croissance économique et l’emploi au Canada  

D’après une évaluation présentée dans le budget de 2010, le budget  
pour la croissance et l’emploi, le Plan d’action économique devrait, comme 
prévu, avoir créé ou préservé 220 000 emplois d’ici la fin de 2010.

•	 Selon les estimations, 130 000 emplois ont été créés ou préservés 
grâce au Plan d’action économique durant la première année de 
mise en œuvre. En outre, plus de 112 000 Canadiens tirent profit 
du Programme de travail partagé.

•	 Depuis juillet 2009, l’économie canadienne a créé près de 
310 000 nouveaux emplois.

•	 On estime que le Plan d’action a ajouté près de 2,0 points de 
pourcentage à la croissance moyenne du PIB réel au cours des trois 
derniers trimestres de 2009.

Les investissements en immobilisations des administrations publiques ont 
nettement augmenté depuis un an. Ceci est en bonne partie attribuable 
aux mesures axées sur l’infrastructure publique contenues dans le Plan 
d’action économique du Canada. À la fin du premier trimestre de 2010, 
les investissements en immobilisations des administrations publiques étaient 
de plus de 6 milliards de dollars supérieures à la tendance observée avant la 
mise en œuvre du Plan d’action (graphique 15).

Les investissements publics dans l’infrastructure  
ont nettement augmenté en raison  
du Plan d’action économique 

Graphique 15
Formation réelle de capital immobilisé 
par les administrations publiques1

G$, dollars enchaînés de 2002 (taux annuels)     

1  La formation de capital immobilisé par les administrations publiques inclut les dépenses 
des administrations au titre de la construction, des travaux de génie et des machines et matériel. 

2 La tendance correspond à une extrapolation du niveau observé au 1er trimestre de 2008 jusqu’à 
la période actuelle, selon le taux moyen d’augmentation observé entre le 1er trimestre de 2000 
et le 4e trimestre de 2008.

Sources : Statistique Canada; calculs du ministère des Finances 
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Le Plan d’action économique a aidé les particuliers à traverser la période la 
plus difficile de la récession mondiale en accordant des allégements fiscaux et 
du soutien aux chômeurs. Cela a eu un effet bénéfique sur la confiance des 
consommateurs et sur les dépenses des ménages. C’est ainsi que les dépenses 
réelles de consommation ont augmenté au cours de chaque trimestre depuis 
la mise en œuvre du Plan d’action économique, la hausse s’établissant à près 
de 4 % en moyenne pour les trois derniers trimestres (graphique 16). Les 
dépenses réelles au titre de la rénovation domiciliaire ont aussi nettement 
repris, stimulées par le crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire, qui 
est venu à échéance le 31 janvier 2010. Elles ont affiché une progression 
de plus de 10 % pour chacun des quatre derniers trimestres, dont une hausse 
de 27,6 % au premier trimestre de 2010 – la plus forte augmentation en 
près de 10 ans. On estime que 4,6 millions de familles canadiennes se sont 
prévalues de ce crédit d’impôt.

Les dépenses de consommation et de rénovation  
ont fortement repris 

Source : Statistique Canada

Hausse des dépenses réelles 
de rénovation domiciliaire

Source : Statistique Canada

%, d’une période à l’autre (taux annuels)

Graphique 16
Hausse des dépenses réelles 
des particuliers pour les biens 
et les services
%, d’une période à l’autre (taux annuels)
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Grâce au soutien accordé au moyen des importantes mesures de stimulation 
stratégiques, la reprise de l’économie canadienne s’est amorcée au troisième 
trimestre de 2009; le PIB réel a progressé de 0,9 % durant ce trimestre 
puis de 4,9 % au trimestre suivant. Durant le premier trimestre de 2010, 
le PIB réel a poursuivi sa croissance, pour atteindre 6,1 %, la plus forte 
augmentation trimestrielle enregistrée depuis 10 ans (graphique 17). 

La croissance du PIB réel a nettement repris  
au cours des derniers trimestres 

Graphique 17
Croissance du PIB réel
%, d’une période à l’autre (taux annuels)

Source : Statistique Canada
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Le monde remarque le Canada 
La résilience de l’économie du Canada s’explique surtout par le fait 
que ni son système financier, ni son marché du logement n’ont amplifié 
la récession. Les banques sont demeurées rentables. Les prix du 
logement se sont assez bien maintenus et sont maintenant en hausse. 
Quant aux organismes de réglementation, ils ont droit à une partie des 
éloges à cet égard.

– The Economist
Le 6 mai 2010
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Allégements fiscaux  
Les réductions d’impôt accordées aux familles, aux particuliers et aux 
entreprises sont au centre de la stratégie du gouvernement pour bâtir une 
économie plus forte et accroître notre compétitivité. Le gouvernement a 
instauré plus de 30 mesures d’allégement fiscal depuis janvier 2009, dont 
celles contenues dans le Plan d’action économique du Canada. Cela porte 
à près de 120 le nombre total de mesures d’allégement fiscal appliquées 
par le gouvernement depuis 2006. Compte tenu du progrès réalisé par le 
gouvernement à ce chapitre, le ratio de l’impôt fédéral au PIB du Canada 
s’établit à son niveau le plus faible depuis 1961. 

Le gouvernement a accordé d’importants allégements fiscaux permanents 
aux particuliers et aux familles du Canada. Ces réductions garantissent non 
seulement que les Canadiens pourront continuer à garder une plus large 
part de leur argent durement gagné, mais elles renforcent la compétitivité de 
notre régime fiscal, car elles augmentent les incitatifs au travail et à l’épargne 
tout en procurant d’importants stimulants à l’économie et en créant des 
emplois. À titre d’exemple, le gouvernement a instauré le compte d’épargne 
libre d’impôt – le plus important mécanisme d’épargne mis en place 
depuis la création du régime enregistré d’épargne-retraite – qui encourage 
davantage les Canadiens à épargner. Il a en outre instauré la Prestation fiscale 
pour le revenu de travail, affaiblissant ainsi le « piège de l’aide sociale » et 
rehaussant l’attrait financier du travail pour les Canadiens à faible revenu.

Le Plan d’action économique du Canada  
réduit le fardeau fiscal des familles 

Le tableau qui suit fournit des estimations de l’allégement de l’impôt  
sur le revenu des particuliers et des hausses des droits à la Prestation fiscale 
canadienne pour enfants (PFCE) et au supplément de la Prestation nationale 
pour enfants (PNE) en 2010 découlant du Plan d’action économique, pour 
une famille à deux revenus ayant deux enfants.

Revenu total

Allégement de l’impôt 
sur le revenu des 

particuliers 
Hausse de la PFCE/

de la PNE Total

35 000 $ 66 $ 438 $ 504 $

80 000 $ 200 $ 76 $ 276 $

120 000 $ 333 $ 0 $ 333 $

Nota – On suppose que l’un des conjoints gagne 60 % du revenu familial total et l’autre, 40 %. Les droits 
à la PFCE et à la PNE visent l’année de prestations allant de juillet 2010 à juin 2011.

Rétablissement de l’équilibre budgétaire 
Le budget de 2010, le budget pour la croissance et l’emploi, énonçait un 
plan en trois points en vue de rétablir l’équilibre budgétaire fédéral à moyen 
terme. Voici les éléments de ce plan : 

Premièrement, le gouvernement donnera suite à la « stratégie de 
désengagement » intégrée au Plan d’action économique en veillant à ce 
que les mesures temporaires viennent à échéance comme prévu. Certaines 
mesures de stimulation ont déjà pris fin :

•	 Le 31 janvier 2010, le crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire a 
pris fin après avoir réussi à soutenir l’activité économique dans le secteur 
de la rénovation domiciliaire. 

•	 Le gouvernement a fixé au 29 janvier 2010 la date limite à laquelle les 
administrations partenaires devaient avoir obtenu des engagements 
fermes concernant la mise en œuvre des projets, de manière à assurer 
l’achèvement de ces derniers d’ici le 31 mars 2011. On met actuellement 
la dernière main aux projets avec les administrations partenaires. Les fonds 
qui n’ont pas été engagés ont été réaffectés à d’autres priorités.

Deuxièmement, le gouvernement a annoncé des mesures ciblées pour 
limiter la croissance des dépenses de programmes directes. Les économies 
dégagées grâce à ces mesures gagneront en importance à moyen terme, 
quand la relance sera plus solide. Lorsque le Plan d’action économique aura 
pris fin, la croissance des charges de programmes, directes et totales, devrait 
s’établir en moyenne à 1,3 % et à 2,2 % respectivement, entre 2012-2013 
et 2014-2015. Ces mesures se traduiront par des économies cumulatives 
de 17,6 milliards de dollars entre 2009-2010 et 2014-2015.

Troisièmement, le gouvernement entreprendra un examen exhaustif des 
fonctions administratives et des frais généraux de l’État de façon à cerner 
des possibilités d’économies supplémentaires et à améliorer la prestation 
des services. Il continuera aussi d’appliquer un certain nombre de processus 
d’examen des programmes en cours et en ajoutera d’autres. 

Grâce au plan en trois points du gouvernement, le déficit sera fortement 
réduit à moyen terme. En raison de l’échéance du Plan d’action économique 
et des mesures contenues dans le budget de 2010, le déficit devrait diminuer 
de près de la moitié, passant de 53,8 milliards de dollars en 2009-2010 à 
27,6 milliards en 2011-2012, et des deux tiers pour se fixer à 17,5 milliards 
en 2012-2013. En 2014-2015, il devrait reculer à 1,8 milliard (graphique 18).
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Fléchissement rapide des déficits 

Graphique 18
Dé�cit budgétaire fédéral prévu
G$

Source : Budget de 2010
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Les récents développements montrent que le gouvernement est en bonne 
voie de réaliser les projections relatives à la réduction du déficit qui ont été 
énoncées dans le budget de 2010. La croissance économique au Canada 
au quatrième trimestre de 2009 et au premier trimestre de 2010 a été plus 
forte que ce que prévoyaient les hypothèses de planification budgétaire. 
De plus, entre avril 2009 et mars 2010, un déficit budgétaire de 47 milliards 
de dollars a été enregistré, ce qui indique que les projections financières du 
budget de 2010 sont essentiellement justes2. 

2 Bien que les résultats cumulatifs de l’exercice indiqués dans La revue financière de 
mars 2010 soient supérieurs à ceux prévus dans le budget de 2010, ils ne tiennent pas 
compte de nombreux rajustements importants des revenus et des charges qui seront 
apportés lorsque de plus amples renseignements seront connus. Compte tenu de 
l’éventualité de ces rajustements, le gouvernement estime que les projections financières 
indiquées dans le budget de 2010 demeurent essentiellement justes.

Terminons le travail
Grâce aux mesures exceptionnelles adoptées par les pays du G-20 lors des 
sommets de Washington, de Londres et de Pittsburgh, l’économie mondiale 
est maintenant en mode « reprise ». Les pays du G-20 maintiennent leur 
engagement d’exécuter entièrement leur plan de stimulation jusqu’à la fin 
de cette année afin de garantir la reprise mondiale. À mesure que l’économie 
mondiale continue de faire la transition de la récession à la reprise, les pays 
du G-20 doivent aussi faire porter leurs efforts sur les défis collectifs qui 
demeurent. Le Canada exercera son leadership en vue de promouvoir la 
collaboration nécessaire pour assurer la reprise et prévenir les crises futures. 

La priorité, pour tous les pays du G-20, devrait consister à travailler 
ensemble pour assurer la viabilité de leur situation financière, renforcer le 
système financier mondial et mettre en œuvre des politiques qui favorisent 
une croissance forte, durable et équilibrée dans tous les pays.

Assainissement des finances publiques
L’effet négatif de la récession mondiale sur la situation financière à long 
terme de la plupart des pays souligne l’importance de parvenir à une 
situation financière viable bien avant la prochaine contraction de l’économie. 
Les récentes perturbations financières en Europe montrent qu’il est essentiel 
de placer les finances publiques des pays du G-20 sur une trajectoire viable 
avant que les marchés n’imposent un tel rajustement. Tous s’entendent sur 
le fait que les prochaines mesures stratégiques devront mettre l’accent sur 
l’assainissement des finances publiques. Le Canada a proposé les principes 
suivants à l’intention des pays qui doivent passer des mesures de stimulation 
à des mesures d’assainissement des finances publiques :  

•	 Les plans d’assainissement des finances publiques doivent être 
crédibles. Ces plans doivent reposer sur des hypothèses économiques et 
financières prudentes, et prévoir des mesures précises pour placer les pays 
sur la voie de la viabilité financière.

•	 Il faut agir dès maintenant. Les pays du G-20 doivent élaborer des 
plans clairs et crédibles pour assurer la viabilité de leur situation financière. 
Le rythme et le calendrier du retrait des mesures de stimulation et de la 
mise en place d’autres mesures d’assainissement dépendront de l’état de 
l’économie et du système financier de chaque pays. Il est toutefois évident 
que la plupart des pays industrialisés doivent entreprendre un important 
assainissement de leurs finances publiques, et ce, au plus tard en 2011. 
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•	 L’assainissement des finances publiques doit mettre l’accent sur des 
mesures qui favoriseront la croissance économique à long terme. Les 
résultats des initiatives d’assainissement antérieures montrent clairement 
qu’il faut surtout miser sur le contrôle des dépenses. Dans ce contexte, 
la situation actuelle est une bonne occasion de mettre en œuvre des 
réformes structurelles qui favoriseront la croissance à long terme.

Conformément à ces principes, les économies avancées doivent instaurer des 
plans d’assainissement des finances publiques robustes, crédibles et propices 
à la croissance qui placeront les pays sur la voie de la viabilité financière. Le 
Canada préconisera auprès du G-20 l’adoption de plans d’assainissement 
réalistes et fermes qui entraîneront la réduction des déficits et de la dette 
publique et une plus grande stabilité économique mondiale.

Les pays du G-20 doivent s’entendre pour que ces plans prévoient la 
réduction de moitié des déficits d’ici 2013 et qu’ils stabilisent les ratios 
de la dette publique au PIB, ou encore qu’ils placent ces ratios sur une 
trajectoire descendante d’ici 2016. Ces cibles doivent être considérées 
comme des objectifs minimaux, puisque certains pays du G-20 les 
atteindront avant les échéances convenues. 

Les efforts de redressement des finances publiques seront plus efficaces 
si l’on met en place des mesures pour rééquilibrer la demande mondiale. 
Le Cadre pour une croissance forte, durable et équilibrée, adopté lors 
du Sommet des dirigeants du G-20 tenu à Pittsburgh, permettra d’assurer 
cette coordination des politiques au sein du G-20. Le Canada appuie 
fermement la mise en place du Cadre, et il copréside le groupe de travail 
du G-20 qui gère ce processus. À ce titre, il travaille avec ses partenaires 
afin de cerner les politiques que les pays du G-20 devront instaurer pour 
garantir cette croissance mondiale forte, durable et équilibrée dont dépend 
la création d’emplois.

Politique du secteur financier
Le gouvernement du Canada est déterminé à mettre à profit les points forts 
du secteur financier du pays et à travailler avec la communauté internationale 
pour effectuer la réforme et la remise en état du système financier mondial. 
Les divers pays doivent rendre le système financier plus résilient et mieux 
en mesure de fournir le crédit nécessaire pour alimenter une croissance 
économique durable. 

La priorité du Canada, à titre d’hôte du Sommet des dirigeants du G-20 
à Toronto, est de maintenir l’élan en vue d’exécuter entièrement le 
programme existant de réforme du secteur financier, en suivant ou en 
devançant l’échéancier convenu. Le programme de réforme reconnaît que les 
fondements d’un secteur financier mondial plus résilient reposent sur trois 
piliers : un cadre de réglementation solide, une surveillance efficace et des 
examens par les pairs.

Un cadre de réglementation solide : Ce programme met l’accent sur 
l’amélioration de la qualité, du niveau et de la transparence des normes 
de capital et de liquidité, et sur le recours limité à l’effet de levier. 

Les pays doivent aussi mettre en place des systèmes pour composer avec les 
institutions financières en crise sans que les contribuables en fassent les frais. 
C’est pourquoi le Canada a mis de l’avant des principes de redressement des 
banques aux fins d’examen par les dirigeants du G-20 : 

•	 attribution adéquate des pertes afin de limiter la prise de risques excessifs 
et de protéger les contribuables; 

•	 continuité des services financiers essentiels, et ininterruption des services 
aux déposants assurés; 

•	 maximisation de la valeur des institutions;

•	 crédibilité du plan de redressement aux yeux du marché;

•	 coopération efficace entre les pays en cas de faillite transfrontière 
d’une institution.

Le Canada propose en outre de recourir aux fonds propres d’urgence 
intégrés pour appuyer le redressement efficace des institutions financières 
en crise. Les fonds propres d’urgence prennent la forme d’un titre qui est 
converti en actions ordinaires lorsqu’une banque éprouve des problèmes 
graves, ce qui permet de reconstituer le noyau de fonds propres de la banque 
sans recourir à l’argent des contribuables. 
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Le Canada continuera de s’opposer à l’établissement d’une taxe mondiale 
sur les institutions financières puisque les banques canadiennes n’ont pas eu 
besoin d’être renflouées par les contribuables. En plus de réduire les flux du 
crédit et d’inciter les institutions financières à prendre des risques excessifs, 
une telle taxe serait inéquitable pour les consommateurs canadiens, qui en 
assumeraient les coûts par l’entremise de services financiers plus dispendieux. 
Tous les membres du G-20 s’entendent sur le principe que les contribuables 
ne devraient pas assumer les  coûts du renflouement du secteur financier, et il 
faudrait reconnaître qu’il y a différentes façons d’appliquer ce principe.

Une surveillance efficace : La crise financière a clairement montré que les 
règles ne suffisent pas. Et le G-20 convient que les nouvelles règles doivent 
être assorties d’une surveillance étroite. Les organismes de surveillance 
doivent disposer des pouvoirs, des outils, de la marge de manœuvre et 
des ressources nécessaires pour demander des comptes aux institutions 
financières et veiller à ce qu’elles se conforment aux règles. 

Des examens par les pairs : Étant donné la nature intégrée du système 
financier mondial, tous les pays du G-20 doivent tenir leur engagement 
de mettre en œuvre des normes à l’échelle mondiale. Par l’entremise de 
tribunes internationales comme le Conseil de stabilité financière et le FMI, 
des évaluations internationales et des examens par les pairs permettront de 
suivre les progrès à l’égard du programme de réforme.

Le secteur financier du Canada est sorti de la crise en position de force.  
Le gouvernement continuera de faire preuve de leadership pour accroître  
la solidité du secteur financier mondial.

Libéralisation du commerce et soutien  
des plus vulnérables

La crise financière mondiale menaçait d’anéantir des années de progrès au 
chapitre de l’aide aux gens les plus démunis du globe. Le Canada a donc 
continué de renforcer son statut de chef de file mondial et responsable 
dans le domaine du développement en s’acquittant de ses engagements 
au chapitre de l’aide internationale. Par exemple, le Canada a déjà rempli 
son engagement de doubler son aide à l’Afrique. En outre, dans le budget 
pour la croissance et l’emploi, le gouvernement donne suite à l’engagement 
du Canada de doubler l’aide internationale d’ici 2010-2011 en majorant 
l’enveloppe de l’aide internationale de 364 millions de dollars pour la 
porter à 5 milliards. À titre d’hôte des sommets du G-8 et du G-20, 
le gouvernement travaillera avec ses partenaires pour garantir l’utilisation 
efficace de l’aide internationale, de manière à relever les défis d’envergure 
planétaire, qu’il s’agisse de la relance immédiate et à long terme en Haïti, 
de la santé maternelle et infantile ou de la sécurité alimentaire. 

Au cours de la dernière année, le Canada a aussi fait preuve de leadership 
pour ce qui est d’aider les pays en développement à surmonter la crise 
économique et financière. C’est ainsi qu’il a injecté plus de 22 milliards de 
dollars américains dans des initiatives spéciales, surtout par l’entremise de 
partenariats avec des institutions financières internationales comme le FMI, 
la Banque mondiale et d’autres banques de développement, puisqu’elles 
étaient les premières à venir en aide à ces pays pendant la crise. Par exemple, 
le Canada a dirigé une initiative novatrice afin d’accorder une aide financière 
essentielle à la Banque interaméricaine de développement et à la Banque 
africaine de développement, ce qui leur a permis de continuer à accorder 
des prêts aux pays en développement au cours de cette période critique. 
Le Canada continuera de travailler avec le G-20 et d’autres pays pour faire 
avancer la réforme des institutions financières internationales afin d’en 
rehausser la légitimité, la crédibilité et l’efficacité.
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La reprise de l’économie mondiale exige le maintien de l’ouverture des 
marchés. C’est pourquoi le gouvernement du Canada a signé des accords 
de libre-échange bilatéraux et appliqué des réductions tarifaires unilatérales. 
Dans le budget de 2009, les droits de douane s’appliquant à une vaste 
gamme de machines et de matériel ont été éliminés, ce qui a procuré des 
économies annuelles moyennes de 88 millions de dollars aux entreprises 
de fabrication du Canada. Le budget pour la croissance et l’emploi allait 
plus loin, en prévoyant l’élimination de tous les droits de douane restants 
sur les intrants manufacturiers ainsi que sur les machines et le matériel, 
soit des économies annuelles supplémentaires de 300 millions de dollars 
en droits de douane pour les entreprises canadiennes. Le gouvernement 
continuera de cerner d’autres secteurs où une plus grande libéralisation des 
échanges pourrait être mise en œuvre. Lors du Sommet du G-20, le Canada 
collaborera avec tous les pays membres pour réitérer son engagement de ne 
pas céder au protectionnisme.

Conclusion
L’une des principales leçons de la récession et de la crise financière mondiales 
est que les politiques font une différence. Dans l’ensemble, les pays qui 
ont bien résisté à la crise – dont le Canada – sont ceux dont les politiques 
financière et monétaire reposent sur des structures solides et qui disposent 
de robustes systèmes de réglementation financière. La récession mondiale a 
aussi montré que les problèmes qui prennent naissance dans un pays peuvent 
se propager rapidement à l’échelle du globe. 

Le Canada étant une économie dynamique axée sur le commerce, il reste 
exposé aux chocs financiers et économiques provenant de l’étranger. 
Il profitera donc de sa position de chef de file pour promouvoir la 
collaboration afin de garantir la reprise de l’économie mondiale et prévenir 
les crises futures. À titre de président du G-7 et d’hôte du Sommet des 
dirigeants du G-20 en juin 2010, le Canada exercera son leadership pour 
faciliter la transition à une reprise durable de l’économie mondiale.


